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La foire aux questions
A- Détails du programme
1 Quels sont les objectifs du Fonds?

• Faire la promotion de la coopération.

• Contribuer au développement des compétences
(agronomiques, coopératives et gestion financière).

• Contribuer financièrement à la relève agricole.

• Attirer de nouveaux clients.

• Augmenter les ventes.

• Partager les résultats de façon différente.

2 Quelle est la durée du Fonds?
• Le statut du Fonds est révisé tous les trois ans. 

Il se peut aussi que certains volets disparaissent 
et d’autres s’ajoutent au fil des ans.

3 Qui sont les partenaires financiers du Fonds?
• La Coop fédérée, les coopératives agricoles qui

adhèrent au Fonds ainsi que le Mouvement des
caisses Desjardins. 

4 Quel est le montant maximum qu’un 
candidat retenu peut recevoir du Fonds 
(trois ans)?
• 17 000 $ :

- 2 500 $ de sa coopérative locale;
- 2 500 $ du Fonds;
- 11 300 $ du Mouvement des caisses Desjardins

par les volets Aide à l’établissement et Mentorat
Desjardins.

5 Quels sont les volets du Fonds?
• Support financier La Coop.

• Aide à l’établissement Desjardins.

• Développement des compétences.

• Support professionnel La Coop.   

• Mentorat Desjardins.

6 Est-ce que tous les volets seront gérés de la 
même façon?
• Non. Certains volets sont liés, alors que d’autres

fonctionnent séparément. Ainsi, un candidat dont la
demande est acceptée au volet Support financier 
La Coop, aura automatiquement accès au volet
Développement des compétences et Support 
professionnel La Coop.

• En ce qui a trait aux volets Aide à l’établissement et
Mentorat Desjardins, le candidat devra soumettre sa
candidature en association avec un directeur de
comptes agricoles du réseau Desjardins. Celui-ci 
traitera la demande en fonction des critères propres à
ce volet et de la limite budgétaire annuelle. Un candi-
dat n’a pas besoin d’être admis au volet Support finan-
cier La Coop pour être admissible. Un formulaire de
demande est disponible auprès du réseau des caisses
et des centres financiers aux entreprises Desjardins.
Les candidats choisis auront automatiquement accès
au volet Développement des compétences.  La période
de mise en candidature pour les volets Desjardins est
du 1er septembre au 30 novembre de l’année en cours.
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   7 Comment est formé le conseil 
d’administration du Fonds?
• Le conseil d’administration du Fonds est formé de cinq

personnes : un représentant du conseil d’adminis -
tration de La Coop fédérée, un représentant du cercle
des premiers dirigeants de coopératives, un repré sen -
tant de Desjardins, un représentant de la Fédération
de la relève agricole du Québec (FRAQ) et un secrétaire-
organisateur, employé de La Coop fédérée.

8 Est-ce qu’un candidat retenu doit payer de
l’impôt sur le chèque que nous lui 
remettrons?
• Le candidat retenu ne paiera pas directement d’im-

pôt. Toutefois, le montant qu’il recevra viendra
diminuer les dépenses de l’exploitation agricole.
L’incidence sera différente d’une ferme à l’autre,
selon leurs dépenses et revenus respectifs.

9 Quelle est la période couverte par la 
première année du Fonds?
• Le début et la fin de la prochaine année financière

de la coopérative locale pour le bloc La Coop.

• Le début et la fin de l’année financière du
Mouvement Desjardins pour les volets Desjardins
( janvier à décembre).

B- Inscription et admission
10 Quels sont les critères qui permettront à 

un candidat de se qualifier au Fonds?
• Être membre :

- d’une coopérative locale (ferme);
- de la Fédération de la relève agricole du Québec

(FRAQ) (pour les candidats résidant au Québec);
- d’une caisse affiliée au Mouvement  des caisses

Desjardins (ferme).

• Âge : 18 à 40 ans.

• Actionnariat : détenir au moins 20 % des actions ou
des parts de l’entreprise.

• Formation acquise : le candidat doit détenir un
diplôme d’études (formation spécialisée en agricul-
ture (DEP, DEC, BAC)) ou une formation équivalente.

• Activité principale : le candidat doit allouer la
majorité de son temps et tirer sa principale source
de revenu de son entreprise agricole.

• Le candidat doit être résident du Québec, de
l’Ontario ou du Nouveau-Brunswick.

• Le candidat retenu permettra que des reportages
soient réalisés et que des photos soient prises sans
demander de rémunération en contrepartie.

• Les candidats retenus devront s’engager à dévelop-
per leurs compétences professionnelles grâce aux
formations reconnues par le conseil d’administra-
tion du Fonds.

11 Qu’entendez-vous par formation 
équivalente?
• Lorsque la formation présentée dans le cadre du

dépôt d’une candidature est différente de celle
exigée par ce critère du Fonds, son équivalence sera
validée avec le ministère de l’Éducation. 

• De plus, un diplôme obtenu à l’étranger, correspon-
dant aux connaissances recherchées, sera reconnu. 

12 Quelles sont les pièces justificatives que 
devra fournir un candidat avec sa demande?
• Les numéros ou des preuves équivalentes de ses

trois affiliations (ex. relevé de comptes).

• Son acte de naissance ou un permis de conduire. *

• Ses diplômes d’études. *

• Un acte notarié ou tout autre document prouvant 
sa propriété dans la ferme. * 

• Une déclaration signée selon laquelle il alloue la
majorité de son temps et tire sa principale source
de revenu de son entreprise agricole.

• Une déclaration signée confirmant son engagement
à suivre les formations obligatoires.

* Une preuve de la réception de la prime d’aide à l’établissement 
de La Financière agricole du Québec ou une autorisation à ce 
que cette dernière nous divulgue les informations identifiées 
par * peut vous dispenser de déposer ces pièces justificatives.

13 De quelle façon un candidat peut-il 
adresser sa demande?
• Pour le volet Support financier La Coop, le candidat

doit remplir le formulaire de demande qu’il pourra
se procurer auprès de sa coopérative locale ou de
son représentant. Une fois cette étape terminée, 
il devra acheminer sa demande à sa coopérative
locale en fournissant tous les documents requis 
en fonction des critères du Fonds.

• Pour les volets Aide à l’établissement et Mentorat
Desjardins, le candidat devra remplir le questionnaire
disponible auprès du réseau des caisses et des centres
financiers aux entreprises Desjardins. Il sera accom-
pagné de son directeur de comptes Desjardins.



14 Est-ce qu’un candidat satisfaisant tous les 
critères pour les volets offerts par le réseau 
des coopératives agricoles et qui adresse 
une demande est automatiquement admis?
• Non, en raison des limites budgétaires annuelles

imposées à chaque coopérative. Ainsi, même s’il
respecte l’ensemble des critères du Fonds, l’admis-
sion d’un candidat peut être décalée dans le temps.

15 Est-ce qu’un candidat qui est refusé en 
raison du non-respect de certains critères 
peut s’adresser à nouveau au Fonds?
• Tout à fait. Toutefois, un candidat pourra seulement

adresser une nouvelle demande à partir de l’année
suivant celle de son refus. D’ailleurs, celle-ci sera de
nouveau refusée si le candidat ne satisfait toujours
pas les critères de sélection du Fonds.

16 Est-ce qu’un candidat qui a 40 ans lorsqu’il 
fait sa demande au volet Support financier 
La Coop aura droit aux trois années d’aide?
• Oui.

17 Est-ce qu’un jeune, dont la coopérative n’a 
pas adhéré au Fonds, peut bénéficier de 
l’aide?
• Non. La première condition qui doit être remplie est

l’adhésion de sa coopérative par une résolution du
conseil d’administration.

18 Est-ce que plus d’un jeune au sein de la 
même entreprise agricole peut bénéficier 
du Fonds? 
• Non. Un seul jeune par entreprise.

19 Est-ce que deux jeunes au sein de la même 
entreprise agricole satisfaisant les critères 
d’admissibilité peuvent bénéficier coup sur 
coup ou de façon différée du Fonds?
• Non. La règle est claire. Un seul jeune par entreprise

agricole, à vie.

20 Combien de temps un candidat retenu 
peut-il bénéficier du Fonds?
• Dans la mesure où il respecte les critères et ses

engagements envers le programme, il pourra béné-
ficier du Fonds durant trois ans, et ce, de façon con-
sécutive.

• Pour le volet Aide à l’établissement Desjardins, l’aide
accordée sous forme de réduction de paiement de
capital est annuelle. Pour ce qui est 
du volet Mentorat Desjardins, il est de trois ans.

21 Qu’arrive-t-il si un candidat retenu manque 
à ses engagements?
• À la fin de chaque année, une évaluation de chacun

des dossiers sera faite par le conseil d’administra-
tion du Fonds, en collaboration avec les coopératives
locales et Desjardins. Ceux-ci évalueront si les can-
didats retenus ont respecté les engagements qu’ils
ont pris par contrat. 

• Le candidat retenu qui contrevient à l’un de ses
engagements s’expose à se voir retirer tous les
privi lèges auxquels son admissibilité au Fonds lui
donne droit.

22 Comment fera une coopérative pour gérer 
les différentes demandes?
• La gestion des différentes demandes est laissée aux

coopératives locales. Toutefois, en raison des limites
budgétaires, nous recommandons aux coopératives
d’étaler leurs demandes sur plusieurs années.

23 Est-ce qu’une coopérative peut avoir des 
critères différents de ceux du Fonds?
• Pour des raisons de cohérence et d’efficacité, l’in-

tégrité des critères du Fonds doit être préservée.
Toutefois, une coopérative, pour des raisons finan-
cières, peut décider d’abaisser ou d’augmenter son
plafond budgétaire. Il est important de souligner
qu’une coopérative qui décide de réduire le mon-
tant disponible pour sa relève réduit du même
montant la contribution du Fonds.

• Une coopérative qui rehausse le montant réservé à sa
relève agricole, devra assumer la partie additionnelle,
y compris celle normalement assumée par le Fonds.

24 Est-ce qu’une coopérative peut profiter 
du Fonds sans assumer sa contrepartie 
financière?
• Non.



C- Bloc La Coop
25 Pour le volet Support financier La Coop, 

quels sont les achats qui doivent être 
comptabilisés?
• 100 % des achats effectués au niveau des productions

animales.

• 100 % des achats effectués au niveau des productions
végétales.

• 100 % des achats effectués en quincaillerie.

• 0 % (zéro) des achats au niveau des matériaux de
construction.

• 0 % (zéro) des transactions de grains.

26 Pourquoi certains secteurs sont-ils exclus 
du calcul?
• Les marges de certains secteurs sont trop variables

pour que nous puissions accorder un escompte. 

D- Bloc Desjardins
27 Quels sont les critères additionnels évalués 

par le volet Aide à l’établissement 
Desjardins?
• Le leadership de la relève dans la nouvelle 

entreprise.

• Sa formation et son engagement social.

• Sa contribution à l’épanouissement financier 
de l’entreprise. 

• Sa vision en tant que nouveau gestionnaire.

28 Quel est le fonctionnement du volet 
Mentorat Desjardins?
• Partenaire d’affaires avec le Groupement des chefs

d’entreprise depuis quelques années, Desjardins
offre aux jeunes récipiendaires du volet Aide à
l’établissement Desjardins, une opportunité pour
ces entrepreneurs agricoles de réseauter et de
peaufiner leurs pratiques d’affaires avec une 
communauté de leaders reconnus bien au-delà du
secteur agricole. La présence des jeunes au sein du
Groupement est supportée par le volet sur trois ans.

  29 Quelle est la contribution monétaire des 
volets Aide à l’établissement et Mentorat 
de Desjardins?
• Ayant à cœur la pérennité des entreprises agricoles

et le maintien d’un niveau d’endettement
raisonnable, Desjardins remettra aux récipien daires
du volet Aide à l’établissement une contribution
minimale annuelle et unique de 8 300 $ chacun, qui
servira à la réduction de leur paiement en capital.

• De plus, les récipiendaires du volet Aide à l’éta blis -
sement Desjardins seront automatiquement 
admissibles au comité relève du Groupement des
chefs d’entreprise pour les trois années suivant leur
nomination, d’une valeur de 3 000 $.  Ils seront égale-
ment admissibles au volet développement des compé-
tences reconnues par Desjardins et La Coop fédérée.



E- Volet Développement des compétences
30 Quels types de frais seront admissibles à 

l’intérieur du volet Développement des 
compétences?
• Inscription.

• Déplacement.

• Repas.

   31 Combien de crédits un jeune doit-il 
accumuler pour bénéficier du Fonds?
• Un jeune doit accumuler 21 crédits durant les trois

années où il est supporté par le Fonds, en raison d’un
minimum de 7 crédits par année. Toutefois, si un jeune
accumule plus de 7 crédits par année au cours des
deux premières années, le nombre de crédits qu’il
devra obtenir lo   rs de sa troisième année sera équiva-
lent au solde des crédits nécessaires pour atteindre 
21 crédits.

32 Est-ce que des crédits peuvent être 
accordés à un jeune qui a déjà suivi un 
cours reconnu par le Fonds?
• Oui. Tous les cours reconnus suivis depuis février

2008 seront crédités.

33 Dans le volet Développement des 
compétences, on oblige les jeunes à 
participer à des activités associatives. 
Combien de points un jeune doit-il 
accumuler par année pour bénéficier 
du Fonds?
• Pendant tout la durée de l’aide accordée, le partici-

pant s’engage à participer à un minimum de
2 activités associatives par année. Le bénéficiaire
pourra choisir parmi une liste d’activités associatives
reconnues par le conseil d’administration du Fonds.
Vous retrouverez cette liste dans le feuillet
Développement des compétences.   
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